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tenue sous la présidence de Madame MEUNIER-GARNER, assisté(e)

de Madame MICHEL et Madame CAMORALI, Conseillères

En présence de Monsieur LEYMARIE, Rapporteur public

Madame ROSSETTI, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2300742 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître FAUGERE Guillaume (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame L

COMMUNE DE SAINTE FOY DE PEYROLIERES CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)

Titre de l'affaire Demande d’annulation de la délibération du 12 décembre 2022 du conseil municipal de Sainte-Foy-de-Peyrolières approuvant la révision du plan local
d’urbanisme de la commune.

02) DOSSIER N° 2300840 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Nom des parties

Demandeur SASU A TOIT

Défendeur COMMUNE DE SAINTE FOY DE PEYROLIERES

Représentants des parties

P

CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la délibération du 12 décembre 2022 du conseil municipal de Sainte-Foy-de-Peyrolières approuvant la révision du plan local
d'urbanisme.

03) DOSSIER N° 2300841 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Madame C

COMMUNE DE SAINTE FOY DE PEYROLIERES

Représentants des parties

Madame C

CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la délibération du 12 décembre 2022 du conseil municipal de Sainte-Foy-de-Peyrolières approuvant la révision du plan local
d'urbanisme.
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04) DOSSIER N° 2300854 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Monsieur et Madame F

COMMUNE DE SAINTE FOY DE PEYROLIERES

Représentants des parties

Monsieur et Madame F

CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la délibération du 12 décembre 2022 du conseil municipal de Sainte-Foy-de-Peyrolières approuvant la révision du plan local
d'urbanisme.

05) DOSSIER N° 2300856 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur ASSOCIATION POUR LA DEFENSE DE L'ENVIRONNEMENT Maître GAUTIER Raphaël (Cour)

Défendeur COMMUNE DE SAINTE FOY DE PEYROLIERES CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 12 décembre 2022 du conseil municipal de Sainte-Foy-de-Peyrolières approuvant la révision du plan local
d'urbanisme.

06) DOSSIER N° 2300858 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Monsieur B

COMMUNE DE SAINTE FOY DE PEYROLIERES

Représentants des parties

Monsieur B

CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 12 décembre 2022 du conseil municipal de Sainte-Foy-de-Peyrolières approuvant la révision du plan local
d'urbanisme.
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07) DOSSIER N° 2300859 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Madame C

COMMUNE DE SAINTE FOY DE PEYROLIERES

Représentants des parties

Madame C

CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 12 décembre 2022 du conseil municipal de Sainte-Foy-de-Peyrolières approuvant la révision du plan local
d'urbanisme.

08) DOSSIER N° 2300899 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Madame C

COMMUNE DE SAINTE FOY DE PEYROLIERES

Représentants des parties

Madame C

CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 12 décembre 2022 du conseil municipal de Sainte-Foy-de-Peyrolières approuvant la révision du plan local
d'urbanisme.

09) DOSSIER N° 2300903 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Nom des parties

Demandeur SAS TERRABATIR

Défendeur COMMUNE DE SAINTE FOY DE PEYROLIERES

Représentants des parties

B

CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 12 décembre 2022 du conseil municipal de Sainte-Foy-de-Peyrolières approuvant la révision du plan local
d'urbanisme.
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10) DOSSIER N° 2303266 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SCP BOUYSSOU ET ASSOCIES (Cour)

SCP BOUYSSOU ET ASSOCIES (Cour)

SCP BOUYSSOU ET ASSOCIES (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur et Madame L

 Monsieur A

Monsieur et Madame S

COMMUNE DE SAINTE FOY DE PEYROLIERES CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 12 décembre 2022 du conseil municipal de Sainte-Foy-de-Peyrolières approuvant la révision du plan local
d'urbanisme, ensemble la décision implicite de rejet du recours gracieux dirigé contre cette délibération.

11) DOSSIER N° 2303310 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur ASSOCIATION SOLIDARITE CITOYENNE URBANISME SAINTE FOY
DE PEYROLIERES

Maître CHEVALIER Estelle (Cour)

Défendeur COMMUNE DE SAINTE FOY DE PEYROLIERES CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 12 décembre 2022 du conseil municipal de Sainte-Foy-de-Peyrolières approuvant la révision du plan local
d'urbanisme, ensemble la décision implicite de rejet du recours gracieux dirigé contre cette délibération.

12) DOSSIER N° 2406958 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOLUTIONS VERDURE 31 Maître FAIVRE-VILOTTE Vincent (Cour)

SOCIETE LES BERDOTS Maître FAIVRE-VILOTTE Vincent (Cour)

Défendeur COMMUNE DE SAINTE FOY DE PEYROLIERES CABINET D'AVOCATS THALAMAS LACLAU

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 12 décembre 2022 du conseil municipal de Sainte-Foy-de-Peyrolières approuvant la révision du plan local
d'urbanisme, ensemble la décision implicite de rejet du recours gracieux dirigé contre cette délibération.

Arrêté le 08/04/2026

La présidente du tribunal


